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59 107 

 FERME 

AOUT 2023 

Prévisionnel 

SEPTEMBRE 2023 

Prévisionnel 

OCTOBRE 2023 

PROD        ASS BE 1500 1200 775 

PROD        ASS MB6 9000 10400 11400 

PROD        ASS RGx 8300 9000 9000 

PROD        EDM 208 804 1512 

PROD        EAT6 3500 3500 3500 

Total BV assemblées 22508 24904 26187 

 BE  

-(200/jour) 

MB6  

-(900/jour) 

RG1 

-(1000/jour) 

RGM 

-(500 /J) 

EAT6  

-(600/jour) 

EDM 

-(…/jours) 

Stock 5527 11631 1838 1369 3968 0 

Stock en jours 27.6 6.8 1.8 2.7 5.6  

Écart mensuel de 

production 

BE  MB6  RGx EAT6  EDM 

+163 BV -1133 BV +524 BV -1472 BV 0 

 BE  MB6  RGx EAT6  EDM 

Stock maxi  1500 BV 20 000 BV  Entre 5000 et 10 000 BV 3000 BV 0 

 



 

 

 
 
 
 

Secteur Équipes AOUT 23 SEPTEMBRE 23 OCTOBRE 23 
 

Assemblage 
MB6 

DO1  
H+ le 16 (D24) 
H+ le 30 (D22) 

H+ le 14 (D24) 
BE :  
• 2 séance par semaine 
 
ASS MB6 :  
•Décalage du lundi 21/08 (D02) 
•Récupération le samedi 26/08 
 
MB6 :  
• Calendrier saturé 
• Demande toujours à la hausse concernant  
le dé-mixage du thermique. 
• Démarrage du VSD début septembre 
 

D02 
Décal le 21 (E34) 
Récup le 26 (D26)) 

H+ le 09 (D24) 
H+ le 07 (D24) 
H+ le 21 (D22) 

NP  
H+ le 10 (D24) 
H+ le 24 (D22) 

H+ le 08 (D24) 

Usinage 
MB6 

DO1  
H+ le 16 (D24) 
H+ le 30 (D22) 

H+ le 14 (D24) 

D02 H+ le 26 (D22) H+ le 09 (D24) 
H+ le 07 (D24) 
H+ le 21 (D22) 

NP  
H+ le 10 (D24) 
H+ le 24 (D22) 

H+ le 08 (D24) 

VSD    

BOITIERS 

DO1  
H+ le 16 (D24) 
H+ le 30 (D22) 

H+ le 14 (D24) 
 

D02 H+ le 26 (D22) H+ le 09 (D24) 
H+ le 07 (D24) 
H+ le 21 (D22) 

NP  
H+ le 10 (D24) 
H+ le 24 (D22) 

H+ le 08 (D24) 

VSD    

Assemblage 
RG 

STEP 1 

DO1  H+ le 16 (D24) 
H+ le 30 (D22) 

H+ le 14 (D24) 
 
ASS RG : 
•Décalage du lundi 21/08 (D02) 
•Récupération le samedi 26/08 
 
 
Non-Stop RG :  
•Décalage (Code E34) de la séance du vendredi 18/08 
(NP)  

•Récupération (Code D26) le mardi 15/08 pour ne pas 
impacter le cycle de la semaine. 

RG : 
•Demande stable, équipes D01 & D02 à 100% 
 

EDM : 
•Début de production RG+EDM  → 208 en aout (c’est 
la moyenne par semaine). 
 

 

D02 
Décal le 21 (E34) 
Récup le 26 (D26)) 

H+ le 09 (D24) 
H+ le 07 (D24) 
H+ le 21 (D22) 

NP    

VSD    

Assemblage 
RG 

STEP 2 

DO1  
H+ le 16 (D24) 
H+ le 30 (D22) 

H+ le 14 (D24) 

D02 
Décal le 21 (E34) 
Récup le 26 (D26)) 

H+ le 09 (D24) 
H+ le 07 (D24) 
H+ le 21 (D22) 

NP  
H+ le 10 (D24) 
H+ le 24 (D22) 

H+ le 08 (D24) 

VSD    

Assemblage 
RG 

STEP 3 

DO1    

D02 H+ le 26 (D22)   

NP    

VSD    

Usinage  
RG 

DO1  H+ le 16 (D24) 
H+ le 30 (D22) 

H+ le 14 (D24) 

D02 H+ le 26 (D22) H+ le 09 (D24) 
H+ le 07 (D24) 
H+ le 21 (D22) 

NP  H+ le 10 (D24) 
H+ le 24 (D22) 

H+ le 08 (D24) 

VSD /SD    

Assemblage 
EAT6 

DO1  H+ le 16 (D24) 
H+ le 30 (D22) 

H+ le 14 (D24) 
 
ASS EAT6:  
•Décalage du lundi 21/08 (D02) 
•Récupération le samedi 26/08 
 
 
EAT6:  
•  Calendrier saturé  
•  Demande stable  
 

D02 
Décal le 21 (E34) 
Récup le 26 (D26)) 

H+ le 09 (D24) 
H+ le 07 (D24) 
H+ le 21 (D22) 

NP  
H+ le 10 (D24) 
H+ le 24 (D22) 

H+ le 08 (D24) 

VSD    

Usinage 
EAT6 

DO1  H+ le 16 (D24) 
H+ le 30 (D22) 

H+ le 14 (D24) 

D02 H+ le 26 (D22) H+ le 09 (D24) 
H+ le 07 (D24) 
H+ le 21 (D22) 

NP  
H+ le 10 (D24) 
H+ le 24 (D22) 

H+ le 08 (D24) 

VSD    

D21 : Horaire affiché supplémentaire moins de 7 jours (délai de prévenance 

tardive) 

D22 : Horaire affiché supplémentaire individuel 

D24 : Horaire affiché supplémentaire collectif 

D26 : Récupération séance motif légal 

H26 : H+ INDIVIDUEL VOLONTARIAT 

C52 : H- SEANCE ANNULEE MODULATION 

E34 : SUPPRESSION DE SEANCE RECUPERABLE 



 

 
 

95 personnes ont adhéré à une des mesures du DAEC entre avril 2022 et le 24 juillet 2023. 

 

 
 
 

 
 

Depuis décembre 2021, dans le cadre de la sécurité informatique, 5 tests de phishing ont été réalisés au niveau 
du groupe. Suite aux résultats, il a été décidé que tous les collaborateurs qui ont ouvert des liens ou pièces jointes 
d’un destinataire non identifié au moins une fois devront suivre la formation sur le phishing.  
 

Initialement, cette formation était obligatoire uniquement pour les managers et TAM.  
→ Afin que les ouvriers (ceux qui auraient ouvert des liens ou PJ d’un destinataire non identifié) soient 

également sensibilisés, ils recevront donc maintenant une invitation à suivre ce module de sensibilisation.  

 

 

 
 

La deuxième enquête Well Being a eu lieu en mai 2023. Le taux de participation a évolué en passant de 42 à 
60%. Merci à tous pour votre participation.  L’identification des axes d’amélioration est engagée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



 

 

 
 

 La variabilité sur les volumes et le mix thermique/électrique des véhicules produits par le groupe sont impactés 

par des évènements générant une animation à la semaine et des incertitudes sur les prévisions moyen terme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 MB6 : création d’une équipe VSD 

o Recrutement de 120 intérimaires (OPUEP, CI, PSP, caristes, affuteurs…) sur l’ensemble des tournées  

Des jobs dating hebdomadaires sont réalisés. N’hésitez pas à le faire savoir (affiche en pièce jointe).  

o Fonctionnement de l’assemblage en horaire de VSD actuel et une partie des lignes d’usinages  

o Pour le complément d’autres lignes d’usinages, fonctionnement en horaire de VSD4 et VSD5 (alternance)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Décalage exceptionnel des horaires des équipes de Nuit Permanente, dans les secteurs où il n'y a pas de VSD, 

durant la période de non-stop le vendredi :  
 

S31 - Vendredi 4/08 - S32 - Vendredi 11/8 - :  
→Pas de VSD (en congé jusqu’au 20/8 inclus) donc la nuit commencera à 20h  

 

→Décalage de la séance du vendredi 18 août 2023 pour l’équipe de nuit au mardi 15 août 
2023 pour ne pas impacter le cycle de la semaine  

 

 
 

A-Info Paie : 
 

Cotisations prévoyance :  
Après consultation de l’observatoire de la protection sociale et en accord avec l’assureur Malakoff Humanis, la 

Direction de l’entreprise a décidé de ne pas prélever la part salariale du dispositif de prévoyance des salariés pour la 
totalité du deuxième semestre 2023. Cette économie pour le salarié représente 0,5% du salaire brut.  
Cette décision est rendue possible grâce à la qualité du pilotage du dispositif de Prévoyance avec les partenaires 
sociaux. Il n’y aura aucune conséquence sur le niveau des prestations qui sera maintenu pendant toute la durée de 
cette mesure.  
 

La ligne du bulletin de paie « Complémentaire Incapacité, Invalidité, Décès » sera maintenue mais avec une « 
mise à blanc » (0 %) du taux de cotisation « part salarié » et un maintien de la cotisation « part employeur ».  
L’information sera diffusée aux salariés avec le bulletin de paie de juillet 2023 (via people doc ou par courrier postal 

selon les cas). 

 

B-Permanence VITALI SANTE : 

 
 

C-Info du CSE : 
 

 La commission évènement cadeaux vous informe qu’il y aura la distribution de la carte rentrée scolaire, celle-ci 

se fera le mercredi 30 août dans le hall du bâtiment CSE de 5h15 à 8h00 puis de 12h15 à 14h15 et le jeudi 31 août de 

12h15 à 14h15. Montant de la carte 25€. 

 La commission voyages vous propose une sortie au parc de PAIRI DAIZA le 1 octobre 2023. Les inscriptions et 

informations complémentaires arriveront prochainement. 

 



 

 

 

Trois nouvelles offrent ont été démarchées :  
 

• Gentlemen Barbier & Ladies Coiffure consent une remise de 20% sur toutes leurs prestations (H-F) sur les 
salons de coiffure suivants : Valenciennes -Saint-amand-saultain-cambrai-Arras-orchies-flers-en-escrebieux- 
Avesnes-les-Aubert.  

 

• La Brasse-Cour situé au 265 rue Aimé CESAIRE 59121 PROUVY consent 10% de remise sur la facture 
globale.  

 

• Intersport situé au chemin des bourgeois à Aulnoy-lez-Valenciennes propose 30% de remises sur les 
produits textiles, 15 % sur le matériel chaussures et 10 % sur les vélos (Hors promotions et hors premier prix)  

 
Les expos de septembre : 
 

 Le 06 septembre : vente de saucissons dans le hall du bâtiment CSE.  

 Le 14 septembre : Optic 2000 sera présent dans le hall du bâtiment CSE.  

 Le 27 septembre : La société COMPLETUDE (service de soutien scolaire) sera présente.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour plus de renseignements, contactez vos élus CFDT au 07.61.62.02.97 

Toute l’équipe de la CFDT du site 

STELLANTIS Valenciennes vous 

souhaites de bonnes vacances et 

beaucoup de repos. 

Bon courage à ceux qui 

resterons dans nos murs durant 

cette période. 

 


